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Canada Engagement �nancier 
des États (Mds €)
Seuls les montants > 500 millions € sont 
représentés de façon proportionnelle.

Depuis le 24 février 2022*
Aide �nancière,

économique
et humanitaire

Aide �nancière,
économique

et humanitaire

Aides pour
les réfugiés
Aides pour
les réfugiés

Soutien militaireSoutien militaire
Solidarité de l’UE
Soutien �nancier à 

l’Ukraine depuis 2022*

*Décompte arrêté en octobre 2025.
**Instrument non-budgétaire de l’UE. 
Somme totale de plus de 11 Mds € dont 5 Mds en attente de versement (au 23 avril 2026).
***Les données de l’IEM Kiel sont sujettes à caution.
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194,9 Mds €194,9 Mds €

14 décembre 2022 : 18 Mds € (prêts + possibilité de soutien non 
remboursable) (règlement 2022/2463) : institution d’un instrument de soutien

29 février 2024 : 50 Mds € (nouvel instrument de soutien à la reconstruction / 
modernisation : prêts : 33 Mds € ; subventions : 17 Mds €)
21 mai 2024 : adoption d’une mise à pro�t des recettes des avoirs russes immobilisés

22 octobre 2024 : 35 Mds € (prêts), contribution de l’UE à un 
engagement pris par le G7

24 février 2022 : 1,2 Md € (prêts) (décision 2022/313)

12 juillet 2022 : 1 Md € (prêts) (décision 2022/1201)

20 septembre 2022 : 5 Mds € (prêts) (décision 2022/1628)

Principales mesures de soutien �nancier de l’UE à l’Ukraine : 

14 novembre 2024 : près de 3,4 Mds € (2e déblocage du 2e paiement 
régulier au titre de la facilité pour l’Ukraine)
13 janvier 2025 : aide humanitaire de 148 millions d’€ pour l’Ukraine et la 
Moldavie (140 M pour l’Ukraine, pour fournir de la nourriture, de l’eau 
potable et du chau�age).
20 mars 2025 : 1 Md € (versement par la Commission européenne à 
l’Ukraine d’une tranche supplémentaire au titre de son prêt exceptionnel 
d’assistance macro�nancière (AMF))

Soutien accordé le jour de l’attaque russe contre l’Ukraine.

Soutien �nancier 
à l’Ukraine

29 octobre 2025 : entrée en vigueur de l’accord commercial renforcé UE-Ukraine

23 avril 2026 : 90 Mds € (emprunt à rembourser une fois perçue une 
indemnisation russe sur les dommages de guerre)

6,4 Mds €
(+ 5 Mds €**)

63,2 Mds €

Contributions bilatérales
(États membres)

Au titre de la
“Facilité européenne

pour la paix”**
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Autres types
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Subventions, prêts
et garanties
des États membres
15 Mds €

Subventions, prêts
et garanties
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Prêts et
garanties

de l’UE
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Aide
humanitaire

1,3 Md €

Le soutien à l'Ukraine
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Sources : Ukraine Support Tracker de l’Institut d’économie mondiale de Kiel***, Conseil européen, touteleurope.eu. 


